
 

Agapa – Formation « Accueillir et écouter des personnes touchées par une grossesse interrompue » 

 

 

 

FORMATION - Programme 
 

Accueillir et écouter les personnes touchées par une 
grossesse interrompue ou un deuil périnatal. 

 
● Contexte et environnement 

 
L'association AGAPA accueille et accompagne les personnes exprimant un mal être ou une 
souffrance, liées à la perte d'un enfant à la naissance ou à une grossesse qui n'a pu être menée 
à terme, quelle qu'en soit la raison (mort in utéro, fausse-couche, IMG, IVG, grossesse extra 
utérine…) 
 
De nombreux témoignages recueillis lors de cet accueil insistent sur la nécessité d’un 
accompagnement plus ajusté, particulièrement au moment où la perte a été vécue. 
 
Par ailleurs, le personnel intervenant dans le secteur de la périnatalité exprime ses besoins    
de repères et d’outils pour mieux accompagner ces deuils spécifiques. 
 
● Public et Prérequis 

 
Toute personne concernée par la périnatalité ou en situation d’accompagnement de 
personnes touchées par une grossesse interrompue ou par la mort d’un bébé autour de la 
naissance, notamment dans les secteurs médicaux ou sociaux. 
 
● Objectifs 

 
- Objectif principal : 
Améliorer la prise en charge et l'accompagnement des personnes touchées par un deuil 
ante et périnatal tout en améliorant la prise en charge des répercussions éventuelles sur 
les soignants et/ou les écoutants confrontés à ces situations. 
 
- Objectifs détaillés : 
1 - Permettre aux participants de mieux se situer dans leur rôle de soignant face au deuil 
périnatal. 
2 - Approcher la complexité du deuil anténatal et périnatal. 
3 - Être plus à même d'entendre la souffrance de l'autre et apprendre à l'accueillir. 
4 - Appréhender les différentes situations rencontrées pour proposer aux personnes un 
accompagnement adapté. 
5 - Assurer une meilleure cohésion des équipes dans leur prise en charge du deuil 
périnatal ou des grossesses interrompues 

 
● Contenus 

 
Lors de cette formation, les points suivants sont abordés : 
- Place des représentations personnelles dans la relation d’aide  
- Grossesses interrompues : ce qu’en dit la société, la législation actuelle 
- Confrontation avec la pratique des autres participants 
- Étapes du deuil 
- Spécificités du deuil périnatal 
- Face à la perte et au deuil :  

o Être à l'écoute de soi et de ses émotions 
o Repérer sa propre façon d'écouter 
o Comment se mettre mieux à l'écoute des besoins de l’autre 
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Accueillir et écouter les personnes touchées par une 
grossesse interrompue ou un deuil périnatal. 

● Méthodes 
 
Moyens pédagogiques et d’encadrement mis en œuvre : 
- Apports théoriques et méthodologiques 
- Travail en groupe plénier et en sous-groupes 
- Témoignages de parents et de soignants sous forme de vidéo 
- Échanges sur l'expérience personnelle des participants et des formatrices 
- Exercices de mise en situation d'écoute   
- Exercices pratiques à l'aide de technique d'animation 

 
● Dispositif d’évaluation 

 
L'évaluation se déploie tout au long de la formation permettant d'identifier les acquis des 
stagiaires et d'adapter les exercices et les apports théoriques en fonction. 
Un questionnaire de fin de formation permet aux participants de mesurer l'atteinte des 
objectifs. 

 
● Animation 
 

La formation est assurée par deux formatrices. 
Les formatrices ont une double compétence : elles sont accompagnantes de l'association 
formées à l’écoute, au travail de deuil et au deuil périnatal, et elles sont issues des 
professions de santé et/ou d’écoute. 

 
● Modalités et délais d’accès 

 
Formation de 2 jours soit 14 heures continu, pour un groupe de 8 à 14 participants. 
La formation se déroulera dans un lieu à déterminer. 
 
Pour accéder à cette formation, il vous suffit de nous envoyer un mail à contact@agapa.fr.  
Si vous souhaitez organiser une formation au sein de votre établissement, contactez-nous 
contact@agapa.fr. 
Les délais d’accès sont variables et dépendent du calendrier des formations (environ 1 
mois).   
 

● Tarif de la formation / Modalités d’accès 
 
Professionnels libéraux : 320 euros 
Prise en charge par l’employeur : 450 euros 
Pour toute autre situation et pour les tarifs groupe : nous contacter contact@agapa.fr 
 
A réception de votre formulaire de pré-inscription, nous vous confirmerons votre 
inscription sous 1 semaine maximum. 

 

● Contact 
Association AGAPA - 47 rue de la Procession - 75015 Paris 
Tel : 01.40.45.06.36 Email : contact@agapa.fr 
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